
























2 CHEVRONS 
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 21 rue de la chapelle
62360 LA CAPELLE LES BOULOGNE

RCS de BOULOGNE SUR MER n°801 216 698

DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE EN DATE
DU 31 MARS 2023

L'an deux mil vingt-trois,
Le 31 mars, 
A 10 heures,
Au siège social, à LA CAPELLE LES BOULOGNE,

Il est préalablement rappelé que, ce jour, la société LLS INVEST, société à responsabilité 
limitée, au capital social de 1 938 200 euros, dont le siège social est situé 21 rue de la 
Chapelle – 62360 LA-CAPELLE-LES-BOULOGNE, immatriculée au RCS de BOULOGNE-SUR-
MER sous le numéro 527 801 732, représentée par Monsieur Frédéric GAMBART, Gérant 
a acquis les cinquante (50) parts sociales de DIX euros (10 €) chacune, numérotées de 1 
à 50 de la société 2 CHEVRONS, qui appartenaient à la société C2 i, société civile 
immobilière, au capital social de 5 790 euros, ayant son siège social 11 rue de Froissy – 
62930 WIMEREUX, immatriculée au RCS de BOULOGNE-SUR-MER sous le numéro 530 
026 210, représentée par Madame Florence GAMBART, Gérant.

La société LLS INVEST est donc devenue l’associée unique de la société 2 CHEVRONS.

Ladite associée unique de la société a établi ainsi qu’il suit le présent procès-verbal, et a 
pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant :

- Mise à jour des statuts de la société 2 CHEVRONS suite à la cession de titres de la 
société à la société LLS INVEST ;

- Pouvoirs en vue des formalités.

Première décision

Conformément à l’acte de cession de titres de la société 2 CHEVRONS par la société C2 i 
à la société LLS INVEST, en date de ce jour, l’associée unique décide de modifier comme 
suit les articles 6 « Apports » et 7 « Capital social » des statuts :

« Article 6 : Apports

[…]

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 31 août 2023, la société C2 i a 
cédé la totalité des parts sociales qu’elle détenait dans le capital social de la 
société, à la société LLS INVEST.



Article 7 : Capital social

Le capital social est fixé à la somme de MILLE euros (1 000 €), divisé en cent (100) 
parts sociales de DIX euros (10 €), numérotées de 1 à 100 et attribuées en 
totalité à la société LLS INVEST, associée unique. »

Deuxième décision

L’associée unique confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une 
copie du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de 
dépôt et autres qu'il appartiendra.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 
lecture, par l’associée unique et répertorié sur le registre des décisions de l’associée 
unique.

L’associée unique
La société LLS INVEST, 
Représentée par Monsieur Frédéric GAMBART

Le présent acte est signé dans le cadre du processus de signature électronique (conformément aux articles 1366 et 1367 
du Code civil) certifié par l’Autorité de Certification « YouSign ». 
Chacune des Parties reconnaît que ce procédé de signature permet de dûment identifier les Parties signataires et de 
garantir l'intégrité de l'établissement et de la conservation du présent acte conformément à l'article 1366 du Code civil et 
constitue un procédé fiable d'identification au sens de l'article 1367 du Code civil. A cet égard, chacune des Parties renonce 
expressément par la présente à en faire la preuve contraire de quelque manière et dans quelque contexte que ce soit.

Dans ce cadre, les Parties conviennent expressément que le présent acte signé selon ce procédé de signature :
- constitue l'original dudit acte ;
- est établi conformément à l'article 1375 alinéa 4 du Code civil en un seul exemplaire numérique original, dont 

une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par xxx,
- a la même valeur probante qu'un écrit signé de façon manuscrite sur support papier conformément à l'article 

1366 du Code civil,
- pourra valablement être opposé aux Parties et est susceptible d'être produit en justice, à titre de preuve 

littérale, en cas de litige, y compris dans les litiges opposant les Parties.
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Mis à jour le 31 août 2023 
(Changement d’associé) 

 

 



 
PREAMBULE 
 
Aux termes des décisions de l’associée unique en date du 31 août 2023, il a été pris acte 
du changement d’associé de la société.  
 
En conséquence, les articles 6 « Apports » et 7 « Capital social » des statuts ont été 
modifiés. 
 
Une nouvelle rédaction de ces articles a donc été adoptée. 
 












